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Membres présents :   Membres absents excusés :  Membres absents :  

BANTIFO Roger PRÉVOT Guy Grégory   LOUISE Laure 

CHALOT Andral MBAYA WA MBAYA Fils  POPIEUL Florentin  

EMICA Sarah    NOUVET Joseph Ruddy  

HIGHT Muriel      

HODEBOURG Emmanuel      

MONIMINFOU Bernardin    

SOW Mamadou Khaly     

VERDA Joseph     

DUMAS Sophie   

JOSEPH Sonia   

MEDE Jean-Widly   

 Membre invité : Président de la CROC Ted GASPARD. 

Début de la séance : 18h00 

 

ORDRE DU JOUR  

1. Point sur les sections 

2. Fin des championnats  

3. Point sur les Finales 

4. Accueil des arbitres  

5. Mots de la Présidente  

6. Présentation du nouveau bureau 

7. Rencontre avec les arbitres 

8. Questions diverses 

 

POINT SUR LES SECTIONS 

Dans la continuité du travail déjà accompli lors de la précédente réunion, nous poursuivons les 

échanges sur les différentes sections. 

Une journée de l’arbitrage au féminin est prévue le samedi 14 juin 2025, en matinée. Elle se 

déroulera en parallèle dans les secteurs Centre et Ouest. 

Au niveau de l’organisation, un contact a été établi avec un transporteur ; un accord est en 

cours d’élaboration concernant les modalités de fonctionnement. 

Les arbitres féminines actuellement en activité seront sollicitées pour partager leurs valeurs et 

encourager les jeunes joueuses à rejoindre la grande famille de l’arbitrage. Une demande sera 
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adressée à l’ensemble des clubs afin qu’ils présentent au moins deux jeunes filles souhaitant 

participer. 

Une prochaine réunion sera programmée pour définir les détails de cette matinée. 

À la suite de cet événement, une session de formation à l’arbitrage se tiendra du 16 au 20 juin, 

dans un lieu encore à déterminer. 

Il est rappelé à tous les clubs et arbitres que le renouvellement de leurs licences doit être 

effectué au plus tard le 31 août 2025. 

 

FIN DES CHAMPIONNATS 

L’ensemble des championnats devra être terminé au plus tard le we du 24 mai, afin de 

permettre la mise en place des phases finales, dont la date butoir est fixée au 30 juin 2025. 

Monsieur Ted GASPARD, Président de la Commission Régionale de l’Organisation des 

Compétitions (CROC) et Vice-Président de la Ligue de Football, est intervenu pour rappeler la 

complexité à suivre la planification des compétitions diffusée en début d’année, en raison des 

nombreuses demandes de reports : 130 ont été enregistrées, et des demandes continuent 

d’arriver à ce jour. 

Actuellement, seules trois installations sont homologuées pour accueillir des compétitions 

officielles : 

• Le Stade Omnisports à Sinnamary 

• Le stade Daniel SINAI à Matoury 

• Le stade Edmard LAMA à Rémire-Montjoly 

Il a également tenu à rappeler que des arbitres accompagneront certaines équipes lors de leurs 

déplacements interligues U15, et devront être disponibles pour l’interligue U17, qui se 

déroulera en Guyane. 

Aucun match ne sera programmé durant le week-end de la Coupe VYV, du 28 mai au 1er juin, 

afin de permettre le soutien à l’équipe engagée ainsi qu’aux deux arbitres qui y participeront. 

Enfin, le dernier match de barrage entre la R2 et la R1 est programmé pour le 23 juin 2025. 

 

POINTS SUR LES FINALES 

Calendrier prévisionnel des phases finales (sous réserve de modifications) 

• 24 mai 2025 : Finale de la Coupe Féminine à 15h30 – Macouria 

• 31 mai 2025 : Finale du Championnat U13 à 14h – Saint-Laurent du Maroni 

• 31 mai 2025 : Finale du Championnat U15 à 16h – Saint-Laurent du Maroni 

• 1er juin 2025 : Finale de la Coupe CTG U19 à 15h30 – Rémire-Montjoly 

• 7 juin 2025 : Finale de la Coupe U17 à 15h30 – Kourou 

• 7 juin 2025 : Finale du Championnat U19 à 19h – Rémire-Montjoly 

• 7 juin 2025 : Finale du Championnat U11 à 15h30 – Sinnamary 

• 13 juin 2025 : Finale Seniors – Coupe CTG à 20h – Rémire-Montjoly 
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• 14 juin 2025 : Finale de la Coupe CTG U15 à 15h30 – Roura 

• 15 juin 2025 : Finale du Championnat U17 à 15h30 – Macouria 

Calendrier des barrages – Seniors (sous réserve de modifications) 

Barrages aller – 31 mai ou 1er juin 2025 

• R2 / R3 : descente 

• R2 / R2 : accession 

• R3 / R3 : accession 

Barrages retour – 7 ou 8 juin 2025 

• R2 / R3 : descente 

• R2 / R2 : accession 

• R3 / R3 : accession 

Barrages aller – 14 ou 15 juin 2025 

• R1 / R2 : accession 

• R2 / R3 : accession 

Barrages retour – 18 juin 2025 

• R1 / R2 : accession 

• R2 / R3 : accession 

Futsal 

• Finale de la Coupe : Date non définie (dossier en cours d’instruction) 

• Play-offs : 

o Semaine du 21 mai 2025 : demi-finales suivies des finales 

 

MOT DE LA PRÉSIDENTE 

Depuis ma prise de fonction le 2 avril 2025, officialisée par la validation du procès-verbal de 

cette même date, je tiens à renouveler mes sincères remerciements pour la confiance que m’ont 

témoignée les membres de la Commission Régionale des Arbitres (CRA) dans le cadre de ce 

mandat intérimaire, qui se poursuivra jusqu’au 30 juin 2025. 

Je suis particulièrement heureuse de pouvoir vous accueillir aujourd’hui. Cette rencontre, que 

nous avons tous appelée de nos vœux, n’a pas été facile à organiser. Elle est le fruit d’une 

volonté commune de retisser les liens, de restaurer un dialogue apaisé et constructif entre tous 

les acteurs de l’arbitrage guyanais. 

Depuis plusieurs semaines, la CRA a engagé un travail rigoureux et structurant, dans la 

continuité de nos réunions hebdomadaires du lundi, avec notamment : 

- La relance des réunions de sections locales,   

- Des espaces de concertation dédiés aux questions sensibles, telles que celle des 

défraiements. 

À l’horizon du 30 juin, mon objectif est clair et résolument tourné vers l’unité : 

« Rassembler, écouter, et fédérer autour d’une vision partagée du football et de 

l’arbitrage. » 
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Je souhaite que nous puissions, ensemble, insuffler une nouvelle dynamique à notre grande 

famille de l’arbitrage guyanais. Cela passe par une présence renforcée sur l’ensemble des 

bassins, une meilleure reconnaissance de l’engagement des arbitres, et un véritable travail de 

promotion et de formation. 

Avec une volonté collective, je suis convaincue que nous pouvons bâtir un arbitrage fort, 

cohérent et respecté, fondé sur les valeurs qui nous rassemblent : rigueur, engagement et 

passion du jeu. 
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RENCONTRE AVEC LES ARBITRES 

Un grand nombre d’arbitres étaient présents, aussi bien en football qu’en futsal. Un grand 

merci à eux pour leur mobilisation et leur engagement. 

Un rappel a été fait concernant les quatre arbitres suivants, désignés lors de la précédente 

réunion de la CRA pour échanger sur une éventuelle grève (voir procès-verbal du 28 avril 

2025) : 
• PALOUTE Palens  : JAL (le plus jeune) 

• PONET Yannick  : R1, Élite, Futsal (le plus gradé) 

• MILOCK Alex  : R1 (membre de l’UNAF) 

• KNIGHT Dexter  : R1, Futsal (le plus ancien) 

Un rappel a également été formulé concernant les défraiements : il est demandé aux arbitres 

de se rapprocher de leurs clubs respectifs afin de s’assurer du règlement de la caisse de 

péréquation. Cela permettra de régulariser les paiements des défraiements à partir du 30 juin 

2025. 

QUESTIONS DIVERSES 

Madame Andrieu Détol Nadia rappelle qu’aucune communication ni demande d’entretien n’a 

été engagée auprès de son fils, victime d’une agression et escorté par les forces de l’ordre hors 

du terrain lors d’un match survenu il y a plusieurs mois. 

Madame la Présidente répond qu’un rendez-vous sera prochainement pris avec elle et son fils 

afin de discuter de cette situation. Elle précise que le dossier, reçu par la CRA, a été transmis 

à la CRDE, où il est en attente d’instruction. 

Madame Andrieu Détol interroge également la CRA sur la répartition des désignations 

d’arbitres, soulignant que certains officient uniquement sur des matchs féminins, d’autres 

exclusivement sur des rencontres de jeunes, alors que les montants de défraiement varient 

selon les catégories (Féminines / Jeunes). 

La CRA répond qu’elle privilégie les arbitres féminines pour les matchs féminins, les JAL 

pour les matchs de jeunes, et les hommes pour les rencontres seniors. Toutefois, elle remercie 

Madame Andrieu Détol d’avoir soulevé ce point, et une réflexion sera engagée afin de tendre 

vers une meilleure équité dans la répartition des désignations. 

Il est porté à l’attention de la CRA que les matchs féminins organisés sur le terrain annexe de 

Matoury ne disposent pas de vestiaires directement accessibles. Par conséquent, les équipes et 

les arbitres sont souvent contraints de se changer sur le parking. Les agents de la mairie 

proposent l’utilisation des vestiaires du terrain principal, mais cela implique l’usage de 

véhicules, ce qui n’est ni pratique ni sécurisant. 

Monsieur François MÉRILLE, Président de l’UNAF, rappelle que lors de l’invitation 

adressée aux arbitres, il revenait à lui, en tant que Président, d’être présent, et non à Monsieur 

MILOCK, Vice-Président. Il demande que cela soit pris en compte pour les prochaines 

réunions. 

Madame Anne Meyer, arbitre de futsal, interroge sur la pertinence de sa présence, constatant 

que l’ensemble des échanges sont centrés sur le football. 
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Madame Sarah Emica répond que la CRA concerne tous les arbitres, aussi bien du football 

que du futsal, et que jusqu’à présent, les arbitres futsal ne se sentaient pas suffisamment 

intégrés. Cette rencontre vise justement à corriger cela. 

Les membres présents remercient sincèrement les arbitres pour leur présence et leur 

participation à cet échange constructif. 

Plus aucun point n’étant inscrit à l’ordre du jour, la séance est levée. 

 Fin de la séance à 21h30  

 

Secrétaire de séance                                                                     La Présidente de séance 

Sophie DUMAS              Muriel HIGHT  


